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• Il a ete conven zt entre les presidents de la Commission 
des affaires sociales et de la Commission de la sectuite et 
du sauvetage dans les mines, Jlrfessieurs G. M. NEDERHORST 

et w. SABASS, qt;(e les probtemes ayant trait ala secmite mi
niere seraient repartis entre les de~tx commissions. 

La Commission pour la secur£te et le sattvetar.;e dans 
les mines a ett a examiner plus specialement a la fois les 
aspects furidiqttes et administrat£fs et les aspects techniques 
de la securite miniere. 

M. w. SABASS, pres1:dent de la Commission, a ete 
designe comme rapporteur pour les aspects techniqttes de la 
sewrt'te mim:ere. 

La Commission a examine son rapport a1t cot;(rs de 
ses reum'ons des 5 septembre et 7 octobre I957· 

Le present rapport a ete adopte c/. l'unanimite, lc 
7 octobre I957· 

Etaient presents: 

Alkl. W. SABASS, president et rapporteur 

]. CHARLOT, vice-president 

A. BERTRAND 

E. CARBONI 

A. MUTTER 
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RAPPORT 

par 

M. Wilmar SABASS 

sur 

les aspects techniques de la securite miniere 

Monsiettr le President, IVIessieurs, 

I. Sur proposition de la Haute Autorite, le Conseil de Ministres decidait le 
6 septembre rg56, de convoquer immediatement une conference sur la securite 
dans les mines de houille, il en definissait l'objet et assignait ala Conference le de
lai extremement bref de quatre mois, expirant le 31 janvier 1957. 

2. La tache de la Conference a ete exposee a l'Assemblee Commune dans l'an
nexe I du rapport que votre rapporteur a presente en novembre 1956, au nom de la 
Commission des affaires sociales, sous le n° 3 de rg56-r957· Pour une meilleure 
comprehension du present rapport, il n'est cependant pas inutile de rappeler que 
la Conference etait chargee 

« de faire aux gouvernements reunis en Conseil special de Ministres et a la Haute Auto
rite des propositions en vue de porter au plus haut degre possible la securite dans les 
mines de charbon.n 

A cet effet, la resolution du Conseil demandait ala Conference de s'attacher 
particulieremen t: 

- a confronter les regles de securite en vigueur actuellement en vue de de
gager les plus appropriees dans chaque domaine, ainsi que la structure 
et l'efficacite pratique, quant a !'application des dites regles de l'organi
sation des services de securite dans les differents pays; 

9 

jjm132
Text Box

jjm132
Text Box



- a determiner les methodes propres a assurer !'adaptation constante des 
reglements a !'evolution des techniques, et, a cette fin, preparer la crea
tion d'un organe permanent des six gouvernements sous la presidence 
de la Haute Autorite, lequel continuera a assurer les echanges d'infor
mations necessaires et proposera aux gouvernements !'application des 
mesures de securite les plus efficaces; 

- a determiner les mesures propres a etablir un contact permanent entre 
les centrales de sauvetage dans les divers pays, afin de stimuler les efforts 
accomplis dans chaque pays, tant en ce qui concerne !'amelioration des 
moyens qu'en ce qui concerne les methodes de sauvetage. 

]. Il est evident que cette tache ne pouvait etre accomplie en quatrc mois, vu 
son ampleur. Bien que la Haute Autorite ait essaye de faciliter le travail de la Con
ference en lui procurant environ -too documents, les travaux cle recherche ne purent 
etre menes a bonne fin. 

En partageant les travaux entre quatre commissions, la Conference a toute
fois pu mener de front l'examen des divers problemes et s'efforcer d'elaborer en 
quelques seances des propositions et des recommandations pratiques. Elle y est 
d'ailleurs souvent parvenue. 
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CHAPJTRE I 

Analyse du rapport de Ia Conference sur la securite dans les mines de houille et des 
propositions formulees le 6 avril1957 par la Haute Autorite de la Communaute Euro
peenne du Charbon et de l'Acier pour !'execution des resolutions de ladite Conference 

-f-. Les travaux des quatres commissions de la Conference font l'objet d'un rap
port general discute et adopte en seance pleniere de la Conference du 4 au 7 fevrier 
IC)57· Il n'est pas sans interet de noter que celle-ci fut unanime ~t declarer que ce 
n'avait ete l'intention, ni de la Conference, ni des commissions, de proceder a une 
etude systematique et complete de tons les problemes. Ses conclusions provisoires 
se fondent done exclusivement sur l'experience professionnelle de ses membres. 
Les commissions entendirent des experts traiter divers aspects de la securite dans 
les mines et emettre des avis qui furent ensuite discutes de maniere approfondie 
dans les commissions. Le rapport de la Conference reproduit la plupart des conclu
sions de ces debats ainsi que les n1es de certains participants. 

5. Le caractere provisoire des conclusions de la Conference s'exprime dans l'in
trocluction du rapport de la Conference uniquement par le fait que les differentes 
propositions sur les problemes de securite miniere sont classees d'emblee en trois 
categories, dans le but evident d'en faciliter la mise en ceuvre ou la mise au point. 
Les propositions de la Conference ont done ete divisees en trois categories: 

a) propositions que les autorites competentes des }~tats membrcs peuvent 
directement transformer en prescriptions; 

b) propositions cadres attirant !'attention des autorites competentes des 
Jttats membres sur l'opportunite de r6glementer certains domaines; 

c) propositions de recherches ou cl'ctude aux gouvernements des Etats 
membres. 

Les propositions portant sur les aspects techniques de la securite miniere 
pourront servir a elahorer les r{•glementations nationales, les unes directement, les 
autres apres etude. 

6. La Conference a evite de suggerer les moyens d'application de ses proposi
tions. Elle n'aurait pu le faire, car ni la Haute Autorite, ni les participants ne con
naissaient avec precision toutes les dispositions (lois, reglements miniers, arretes 
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ordonnances, etc.) actuellement en vigueur dans tousles Etats membres en matiere 
de securite miniere et de sauYetage. 

7· Des representants du Bureau International du Travail de Geneve ont egale
ment participe aux traYaux de la Conference, ledit Bureau ayant elabore en 1949 
et recommande aux gouvernements et aux charbonnages un reglement-type de 
sccnrite pour les traYaux souterrains dans les mines de charbon. 

La Conference n'a pas repris les dispositions de ce reglement-type de seen
rite, mais elle constate a juste titre qu'elles devront subsister si elles vont au-dela 
des conclusions de la Conference sur la securite dans les mines de houille. Celle-ci 
recommande en outre qu'elles soient adaptees aux derniers progres de la technique. 
Elle souhaite enfin qu'elles soient publiees en allemand, en italien et en neerlandais. 

8. Le 6 ayril 1957, la Haute Autorite a joint au rapport de la Conference sur 
la sccurite dans les mines de houille des propositions pour la mise en ceuvre des re
solutions. Le Conseil de l\Iinistres les a apprmrn'es le g et le ro mai rg57. 

La Haute Autorite reprend <l son compte la plupart des propositions de la 
Conference. Elle approuve l'idee de conclure une convention multilaterale en ma
tiere de sccurite et nne autre convention organisant nne plus grande liherte de cir
culation de la main-d'ocmTe charbonniere. 
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CHAPITRE II 

Les aspects techniques de la securite du travail souterrain dans les mines de houille 
d'apres le rapport de la Conference sur la securite du travail dans les mines 

de houille 

(). Le rapport cle b. Conference sur la securite n'explicite ni la notion, niles 
taches de securite miniere, niles questions plus techniques, parce que seuls des spe
cialistes g01wernementaux, syndimlistes et patronaux de la securite miniere s'en 
sont occupes. La Commission estime done necessaire que la notion et les taches de 
securite miniere soient determinees. 

IO. D'apres Hatzfeld (1), (( la securite des mines a pour objet - du point de 
vue technique - toutes les mesures tendant a assurer la securite des personnes et 
des installations des entreprises minieres. Elle a une acception plus large que la 
simple prevention des accidents et comprend la protection de la sante et les ame
liorations techniques interessant la securite clu travail. 

II. Les taches de securite miniere sont notamment: 

a) la prevention des accidents miniers, dont le but est de permettre cl'exc
cuter sans danger d'accident tous les travaux au lieu du travail et de 
su pprimer les dangers cl' accident dans 1' exploitation; 

b) la protection de la sante clans les mines, clont le but est de sauvegarder 
la sante dans l'entreprise, par exemple en prevenant la silicose; 

c) la protection du travail dans les mines, clout le but est l'amenagement, 
l'amelioration et l'entretien des installations par !'application des normes 
admises et des dispositifs techniques reconnus. )) 

I2. La Conference sur la securite du travail n'a pas etudie les aspects techniques 
de la securite miniere en suivant la division scientifique de Hatzfeld. Elle a plu
tc)t considere les activites que les participants ont jugees particulierement dange-

(1) Cf. Hatzfeld: Handbuch der Grubensicherhcit, V crlag tt Technik ''• Berlin 1952. 
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reuses. Les divers chapitres, commc celui des plans generaux d'exploitation, des 
travaux de tir, de l'aerage etc., ne pouvaient pas ctre traites completcment, faute 
de temps. 

a) Plans generaux d' cxploitat1·on 

13. L'abatage et !'extraction du charbon en exploitation souterraine doivent, 
dans les pays de la Communaute, concilier les necessites de la securite et de !'ex
ploitation economique. Le chef d'entreprise doit communiquer les plans d'ex
ploitation a l'autorite gouvernementale competente (administration miniere sub
alterne) en temps utile et avant le commencement des travaux. Il doit egalement 
donner des renseignements sur la fac;on dont il veut organiser son exploitation. 

I4. La Conference estime necessaire, dans l'inten~t de la securite miniere, qu'a 
cette fin les plans d'exploitation, generaux ou annuels, soient soumis a !'adminis
tration des mines, avec des renseignements sur les projets a plus longue echeance. 
Mais comme l'industrie miniere doit pouvoir s'adap1:er aux circonstances et comme 
il n'est pas possible de tout prevoir a longue echeance, les plans generaux d'exploi
tation devront etre completes par d'autres ou par des plans plus speciaux. Les plans 
d'exploitation devront donner des precisions sur le programme d'exploitation mi
niere, en particulier sur le programme d'abatage des couches de charbon et le sou
tenement en tclille, sur le transport du charbon rabattu, sur les installations de cir
culation, du personnel par exemple, sur l'aerage des chantiers souterrains, ce qui 
comprend notamment la ventilation, la circulation d'air, le controle de !'atmo
sphere de la mine, les mesures a prendre en cas de degagement de gaz nocifs, sur la 
prevention et la suppression des poussieres, la prevention des incendies ainsi que 
sur les mesures de sauvetage et les premiers secours. En outre, il sera necessaire 
que les plans d'exploitation fassent etat de questions concernant le maniement 
des explosifs, des machines et des outils et plus particulierement les applications 
de 1' electricitt•. 

15. Les travaux cl'execution des projets clecrits clans les plans (l'exploitation 
ne clevraient commencer que lorsque ceux-ci auront etc examines et approuvC:·s par 
!'administration des mines. Cet examen de'.Ta se faire clans des delais relativement 
courts afin que les travaux envisages puissent ctre entrepris sans retard prejudi
ciable. Il devra porter specialement sur la securite des chantiers souterrains, la 
protection des installations du fond et de la surface ainsi que la protection de l'in
tegrite physique du personnel. En outre, l' administration des mines devra cons
tamment verifier sur place si le chef d'entreprise se conforme au plan d'exploita
tion examine et approuve par !'administration des mines ou du moins s'il n'y de
roge pas outre mesure. 

I0. Lc rapport de la Confl·rence nP relate pas crm~lles sont les dispositions le
gales applicable; am;: exploitations souterraines dans tous les Etats membres de 
la Communautc. \'otre Commission sait qnc lcs cntrepriscs charbonnieres suivent, 
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dans tousles pays de la Communaute, le systeme du plan d'exploitation; cependant, 
les dispositions relatives a l'etablissement, au depot et ala realisation de ces plans 
varient d'un pays a l'autre . 

Il semble done souhaitable que 1' etude de cette question commence par la 
compilation et l'examen critique des prescriptions reglementant actuellement 
!'exploitation et les travaux d'abatage dans tous les pays de la Communaute. 

b) Tir et explosifs 

I7. Dans les exploitations de minerai et de potasse, les mineraux sont rabattus 
presque exclusivement a l'aide d'explosifs. Le tir n'est pas aussi repandu dans les 
mines de houille. Le tir est cependant le seul moyen utilisable dans les avancements 
de puits et galeries servant a atteindre le gisement proprement dit. Autrement dit, 
le tir s'effectue surtout pour l'avancement au rocher plut6t qu'en veine. De meme, 
!'utilisation d'explosifs est souvent inevitable dans les avancements en veine, des 
qu'il faut recarrer. Enfin, il existe encore de nos jours de nombreuses exploitations 
qui doivent se servir d'explosifs pour avoir raison de la durete de la houille . 

I8. Pour repondre a une opinion tres repandue sur le danger presente par le tir, 
la Conference a confronte le nombre total d'explosions ou d'inflammations de gri
sou et de poussieres dans les dix dernieres annees et le nombre d'explosions et d'in
flammations provoquees par le tir. Bien que cette comparaison fasse paraitre re
lativement eleve le nombre d'explosions et d'inflammations provoquees par le tir 
dans les differents pays, la Conference l'a compare au nombre total des coups de 
mine, qui s'eleve pour la meme periode a plusieurs centaines de millions dans les 
divers pays. Cette comparaison l'amene a penser que les dangers du tir sont souvent 
grossis et qu'une interdiction du tir pour des raisons de securite serait injustifiable, 
d'autant plus que tout procede de remplacement peut entrainer de nouvelles possi
bilites d'accident, encore inconnues. 

I9. La Conference estime qu'il faut donner une extreme importance a la se·· 
curite du tir, qui doit absolument etre accrue. C'est pourquoi elle a tenu a appro
fondir les questions de tir et d'utilisation d'explosifs et elle a elabore des proposi
tions et des recommandations qui sont certainement de nature a procurer plus de 
securite. 

20. Les propositions concernant le tir dans les chantiers au rocher ont trait 
tout d'abord a la securite due a la nature de l'explosif. C'est a juste titre que la 
Conference exige que la dynamite ne soit employee qu'en roche et que, des !'ap
proche d'une couche ou de vieux travaux, il ne soit fait usage que d'explosifs de 
plus grande securite (antigrisouteux et antipoussiereux). Le moment de substi
tuer ala dynamite des explosifs appropries doit etre determine en temps utile par 
des sondages de longueur appropriee. L'approche d'une couche ou de vieux travaux 
doit pouvoir etre decelee a coup sur a l'aide des plans de la mine. 
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Malgre toutes les mesures de prevention contre les explosions et leurs conse
quences, le souci de proteger le personnel pendant le tir a mis en evidence 1' op
portunite de dresser davantage de barrages a l'abri desquels le personnel est re
tire avant le tir. Votre rapporteur approuve cette proposition, car ces barrages ont 
fait leurs preuves dans les mines de la Sarre pendant plus de dix ans. 

2I. Une autre proposition de la Conference a trait a l'emploi de detonatenrs 
instantanes ou milliseconde dans le charbon present et les roches voisines, car dans 
res chantiers, la majoritr des explosions a etc provoquee par des detonateurs a 
retard. "~ vrai dire, le danger d'infiammation n'est pas entierement elimine par 
1' emp1oi de dctonateurs instantanes ou milliseconde; il est cependant reduit an 
minimum actuellement possible. Au demeurant, le nombre des echelons de retard 
doit etre maintenu aussi reduit que possible et il ne faut pas en supprimer plus d'un 
entre deux amorces successives. 

22. Les propositions relatives a la securite clu circuit d'allumage sont motivees 
par le fait qu'une grande partie des accidents de tir est imputable a des inflamma
tions par c'tincelles produites en cas de longue dun:e du courant d'allumage et en 
cas d'isolement imparfait ou de deterioration d\me ligne de tir. C'est a juste titre 
que la Conference propose de limiter autant que possible la duree du courant d'al
lumage, de contrulcr a l'ohmmetre la resistance globale de la serie dans les volees 
importantes de tir et de verifier regulierement a l' oscillographe les exploseurs. 

23. La Conference s'est occupee en outre de la protection du personnel lors du 
tir des coups de mine, estimant que les horaires de tir doivent etre choisis de ma
niere qu'un minimum de personnes soit expose aux poussieres soulevees par le tir, 
aux fumees et gaz de tir et aux dangers d' explosion. Outre que le personnel de la 
zone de tir doit evidemment etre retire aussi loin que possible au moment des coups 
de mine, la Conft;rence a recommande l'emploi d'abris fixes ou mobiles, c'est-a
dire de chambres raccordees au reseau d'air comprime et soumises a une legere sur
pression, de maniere a proteger, non seulement contre les projections, mais encore 
contre les fumees et les poussieres. 

24. En outre la Conference s'est occupee de la question de la formation pro
fessionnelle des porions de tir et des preposes au tir (abatteurs de tir, boute-feu). 
A juste titre, elle estime qu'il faut accorder la plus grande attention a la formation 
et au perfectionnement regulier de ces specialistes ainsi qu'a !'organisation des tra
vaux de tir. Votre rapporteur estime en outre que les preposes au tir doivent etre 
choisis, non pas seulement en fonction de leur qualif1cation professionnelle, mais 
au moins autant en fonction de leur sens des responsabilites. 

Un representant des employeurs fran<;ais a la Conference a demande que 
les porions de tir ne soient pas toujours obliges de se consacrer cxclusz.vcn,wnt a la 
surveillance des boute-feu. La Conference a admis ce point de vue. Votre rappor
teur croit devoir observer que cette tolerance n'est pas sans inconvenients du point 
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de vue de la securite. En tout cas, elle devrait etre exceptionnelle et admise um
quement pour lcs petits charbonnages. 

25. ll n'existe pas encore dans tous les pays de la Communaute de prescrip
tions sur le stockage des explosifs au fond, aussi la Conference reconnait-elle la 
nl'cessite d' en edicter. Votre rapporteur pense qu'il doit etre possible d' etablir dans 
tous les pays des conditions a peu pres identiques limitant la quantite et la duree 
du stockage selon le genre de l'explosif et les conditions climatiques au fond. Il 
semble en outre nccessaire de soumettre partout la manipulation des explosifs a 
des regles tres semblables . 

c) Pressions des terrains 

26. La mine est le reseau des excavations souterraines (au fond) creusees a la 
main ou mecaniquement (puits, galeries, tailles, machineries, etc.) dans une concession 
miniere. Le creusement de toutes ces excavations agit sur l'equilibre des masses; au 
gre des conditions geologiques, il peut se produire des perturbations de l'equilibre; 
celles-ci agissent a leur tour differemment sur la resistance des excavations . 

27. La mine subit les effets de ces pressions des terrains. Par pression des ter
rains, il faut entendre toute force s'exen;ant lors du percement d'excavations dans 
les couches telluriques et agissant sur l'etat des travaux souterrains. Les pressions 
des terrains peuvent aussi determiner le degagement de grisou et gener !'exploita
tion. 

28. Les effets des pressions des terrains ne sont pas identiques dans toutes les 
regions minieres de la Communaute, car ils dependent des conditions naturelles 
des terrains. Dans une meme region, il faut encore tenir compte d'une nette dif
ferenciation des conditions geologiques et, par consequent, de la differenciation 
des prcssions. 

29. La connaissance exacte des conditions locales de pression des terrains per
mettra seule de prendre les mesures necessaires pour conserver la mine en etat d'ex
ploitation ct prevenir les dangers des coups de charge. 

30. C'est pourquoi les propositions de la Conference dans le domaine des pres
sions des terrains ont ete extn~mement laborieuses. La Conference a considere que 
chaque terrain se comportait differemment dans la traversee des travaux souter
rains et qu'il etait extraordinairement difficile de proposer des regles ayant une 
valeur generale. 

C' est pourquoi le rapport de la Conference ne contient pas de propositions 
pour la prevention de brusques mouvements de terrain (coups de charge). La Con
ference s'est bornee a proposer des mesures de prevention d'accidents par chute de 
rocher et de charbon et a recommander que les modalites de soutEmement soient 
soumises a des reglements proposes par l'exploitant et communiques, pour etude, 
aux autorites competentes . 
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3I. La Conference a donne des directives generales pouvant servir a reglementer 
le soutenement en voie et en taille. Le rapport fait etat des avis de plusieurs ex
perts a propos des mauvais terrains. Toutefois, les observations des experts por
tent essentiellement sur des conditions locales qui ne permettent pas une genera
lisation et n'auront done de portee generale que jusqu'a un certain point. 

A ce sujet, la Conference a indique que l'abatage devait etre systematique 
et eviter de laisser subsister des piliers abandonnes au charbon; le toit doit etre 
abaisse uniformement de fa<;on a eviter ulterieurement la fracturation et le poin
<;onnage des terrains, qui peuvent provoquer des coups de charge. 

d) Aerage et grisou 

32. Par aerage on entend }'alimentation de la mine en air frais. L'air et les gaz 
constituent ensemble }'atmosphere de la mine. 

33· Les buts de l'aerage sont les suivants: 

a) il faut d'abord envoyer dans la mine une quantite d'air frais suffisante 
pour tout le personnel du fond; 

b) en outre, la quantite d'air frais doit etre suffisante pour permettre d'e
vacuer sans danger les gaz nocifs produits par le degazage des veines 
de charbon et en provenance de la roche encaissante; 

c) de plus, la mine doit etre suffisamment aeree pour corriger des condi
tions climatiques prejudiciables a la sante des travailleurs. 

34· Il importe que la mine soit suffisamment aeree pour empecher l'accumu-
lation de gaz nocifs ou meme de grisou dans des travaux abandonnes. 

35· Le grisou est un melange de gaz degage par le charbon (methane = CH4) 

et d'air atmospherique. Ce melange gazeux est explosif si sa teneur en methane 
est comprise entre 5 et 14 %- La teneur en methane la plus dangereuse est celle 
de 9,5 %- Il n'y a plus de danger d'explosion a moins de 5 % ni a plus de 14 %. 

36. Pour que l'aerage soit rationnel, les voies et travaux abandonnes doivent 
etre obtures et retires du circuit d'aerage. 

37· L'aerage est le premier element de toute exploitation souterraine, car c'est 
de lui que dependent la sante des travailleurs, leur rendement et, dans une large 
mesure, la prevention des explosions. 

38. Votre Commission renonce a traiter systematiquement de la reglementa
tion de l'aerage en s'arretant a la ventilation, a la circulation de l'air, au controle 
des conditions atmospheriques et aux mesures a prendre en presence de gaz nocifs. 
Cette etude systematique nous entrainerait trop loin des problemes traites dans 
le rapport de la Conference au sujet de l'aerage. 
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Votre Commission prefere done prendre position sur les problemes evoques 
dans le rapport. 

39· En principe, toutes les mines doivent etre equipees de ventilateurs princi
paux fonctionnant de maniere ininterrompue, meme lorsque les travaux sont ar
retes. Pour que l'aerage soit suffisant en tout temps, la Conference a demande que 
les ventilateurs principaux soient munis d'un appareil enregistreur de pression. 
Afin que le danger d'arret intempestif des ventilateurs principaux soit signale a 
temps, ces ventilateurs sont munis d'un dispositif avertisseur; le personnel est im
mediatement informe par telephone et peut etre aussitOt retire. 

40. La Conference a assez longuement etudie la question de savoir si en cas d'ar
ret du travail les installations de ventilation secondaire pouvaient etre ou meme 
devaient etre arretees. Certains participants ont exprime la crainte qu'un fonctionne
ment non controle des installations de ventilation secondaire constitue un danger 
supplementaire. L'experience a montre que ce danger etait inexistant. Il y a plu
t6t lieu de craindre qu'en cas d'arret de la ventilation secondaire, le grisou ne s'ac
cumule et ne se melange a l'air dans une proportion dangereuse au moment de la 
remise en marche de !'aeration secondaire. Plusieurs accidents collectifs se sont 
precisement produits de cette fa<;on. C'est pourquoi votre Commission estime qu'il 
faut faire fonctionner le systeme d'aeration secondaire, meme en cas d'arret du 
travail. 

4I. Les propositions sur l'aerage des travaux abandonnes dans les mines gri
souteuses font une distinction selon qu'il s'agit de voies et travaux momentane
ment arretes ou definitivement abandonnes. Les voies et travaux momentanement 
arretes doivent etre aeres normalement, a moins qu'ils ne soient obtures par une 
f ermeture infranchissable. 

Les propositions concernant !'obturation des voies et travaux definitive
ment abandonnes et leur retrait du circuit d'aerage sont conformes a !'experience. 
A ce sujet, il faut mentionner specialement l'avis du delegue des employeurs belges 
selon lequel il n'existe pas de barrage parfaitement etanche. Tout barrage peut 
manquer d'etancheite a la suite des mouvements des terrains voisins. Le moment 
le plus critique pour la surveillance continue de !'atmosphere derriere un barrage 
est celui de l'ouverture de celui-ci. 

La Conference a longuement discute le point de savoir si l'ouverture des bar
rages devait avoir lieu un jour chome, en !'absence de tout le personnel non indis
pensable. Les avis furent partages. La majorite des participants a estime qu'il n'e
tait pas toujours necessaire d'evacuer le personnel de tous les circuits d'aerage in
teresses, car bien sou vent 1' ouverture d'un barrage n' exige pas de mesures aussi 
strictes. Les cas d'application different tellement qu'il convient de laisser a !'ad
ministration des mines le soin de prescrire les mesures qui s'imposent en chaque cas . 
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42. Votre Commission signale a ce propos le danger particulier que peut com
porter l'ouverture de barrages contre l'incendie. Elle n'estime toutefois pas qu'il 
faille rendre plus rigoureuses les prescriptions applicables en ce cas a !'evacuation 
du personnel. 

43· L'emploi d'ejecteurs c\ air comprime pour l'aerage des mines ne peut ctre 
considere que comme une mesure d'appoint. La Conference propose fort oppor
tunement de placer les ejecteurs dans des buses, afin d'envoyer l'air comprime a 
courte distance et de ne l'introduire que peu a peu dans le circuit d'aerage. La lon
gueur des buses dependra de la pression de l'air ala sortie et ne peut done etre fixee 
uniformement, comme la Conference l'a d'ailleurs constate a juste titre. 

44· Les propositions concernant les prescriptions a observer lors de la purge 
des tuyauteries d'air comprime dans les mines grisouteuses ont ete faites ala suite 
des enseignements tires d'un accident survenu en France. Il ne semble pas que les 
autres Etats membres aient fait des experiences de ce genre. Il vaut clone mieux 
attendre le resultat des etudes en cours. 

45. L'importance des problemes d'aerage pour la securite dans les mines exige 
qu'un personnel specialement forme a cct effet soit charge de surveiller constamment 
l'aerage et toutes les installations d'aerage a la surface et au fond. Dans la mine, 
ce personnel doit toujours etre equipe de grisoumetres. Votre rapporteur croit sa
voir que ce personnel de surveillance existe deja dans tous les charbonnages de la 
Communaute. 

46. Il n'existe des gisements a degagements instantanes que dans quelques bas
sins de Belgique, de France et des Pays-Bas. Dans la Republique federale, le 
degagement instantane ne se produit que dans les mines de potasse. La Conference 
n'a pas pu faire de propositions uniformes a ce sujet, car dans les autres pays de 
la Communaute ces manifestations n' existent pas et ellcs se presentent tres di:ffe
remment clans les trois pays mentionnes. Votre Commission partage neanmoins 
l'avis de la Conference et estime qu'il faudrait etablir des principes valables pour 
les gisements a degagements instantanes ou presumes tels. 

47· En principe, chaque mine est divisee en un nombre aussi eleve que possible 
de quartiers d' aerage independants. Ces quartiers peuvent etre consideres comme 
tels lorsqu'ils n'ont en commun que les voies d'entree et de retour d'air. Les dimen
sions des quartiers cl'aerage dependent des conditions locales. Il est di:fficile de les 
f1xer. Il est cependant essentiel que le nombrc des victimes t'\Tentuelles d'une ex
plosion ou cl'un autre accident soit aussi limite que possible et que par consequent 
les effectifs employes dans les quartiers cl'aeragc soicnt aussi reduits que possible. 
Cette limitation doit etre fixee dans chaque cas par les autorites competentes. 
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48. Dans les mines de houille il faut toujours compter sur la presence de grisou . 
Dans la majorite des charbonnages des Etats membres on a deja constate du grisou 
en plus ou moins grandes quantites, de telle sorte que ces charbonnages doivent 
etre normalement traites comme des mines grisouteuses. La Conference n'a pu se 
decider a considerer comme grisouteuses les mines dans lesquelles le grisou n'avait 
ete constate qu'une seule fois ou en quantite minime. Elle est toutefois d'avis que 
toute mine ou tout quartier de mine ou l'on a constat6 la presence de grisou, meme 
en faible quantite, doit etre considere comme suspect et faire l'objet d'une sur
veillance accrue. Si les manifestations grisouteuses se renouvellent ou s'aggravent, 
]es mines interessees doivent etre classees parmi les grisouteuses. 

<f9· Les propositions concernant ]e captage du grisou ne peuvent etre conside
rees que comme des indications valables pour des enquetes ulterieures. Selon le 
rapport de la Conference, on n'a pas encore pu determiner pour quelle teneur de 
gaz le captage permanent pouvait etre envisage. 

50. De mcme la Conference n'a pas exprime d'avis uniforme sur les teneurs li
mites au-dela desquelles la teneur de grisou met en danger les mineurs, ni sur les 
possibilites d' eviter ce danger soit par un aerage accru, so it par une evacuation du 
quartier d'aerage par lc personnel. 

Il est interessant de constater qu'au cours des debats sur la tcneur limite 
en grisou, les representants des employeurs belges se sont opposes a la proposition 
de la majorite des participants qui demandait de fixer a I 0~ la tencur maxima 
en grisou en presence de laquelle le personnel devait abandonner un quartier d'ae
rage. L'opposition a etc presque exclusivement basee sur le fait que de nombreux 
charbonnages belges ne seraient plus rentables et devraient etre fermes. Ces con
siderations sur les consequences economiques d'une mesure de securit6 sont peut
etre pertinentes, mais il n'est pas possible de les approuver car elles sont contraires 
au principe selon lequella securite passe avant la production. 

5r. D'une fa<;on generale, les pays de la Communaute ne connaissent que les pres
criptions concernant la quantite minima d'air par mineur. La Conference a consi
dere a ce sujet que l'on pourrait egalement fixer la quantite minima d'air par 
quartier independant d'aerage, non pas uniquement en fonction du nombre des 
mineurs presents au poste le plus charge, mais egalement en fonction des conditions 
climatiques du debit de grisou, de la teneur en grisou et d'autres facteurs. 

Jusqu'a present, ce probleme n'a pas ete traite dans les pays de la Commu
naute. C'est pourquoi il convient de soutenir la proposition de la Conference et de 
confier d'abord aux gouvernements des Etats membres le soin de proceder a une 
enquete plus approfondie. 

52. On peut considerer comme opportunes les propositions visant a !'adoption 
de principes generaux d'cxploitation en fonction des conditions de l'air. Il faut ce-
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pendant noter qu'un delegue des employeurs neerlandais s' est prononce contre une 
exploitation systematique en aval-pendage. Apres discussion, la Conference a 
estime qu'il etait opportun d'eviter !'exploitation en aval-pendage, mais que pour 
des motifs tenant au gisement et ala mine, elle devait etre toieree si des conditions 
suffisantes d'aerage etaient assurees. Votre Commission croit avant tout devoir 
indiquer que dans le cas d'une autorisation exceptionnelle de I' exploitation en aval
pendage, toute possibilite de rupture du circuit d'aerage devait etre exclue. 

e) Pousssieres combustibles 

53. Par poussieres combustibles on entend les particules de charbon d'un cali
bre inferieur a 0,3 mm. Ces poussieres combustibles sont produites par l'erosion 
resultant de la pression des terrains lors des travaux d'extraction, ainsi que par les 
manipulations que le charbon subit de l'abatage ala preparation ala surface. 

Les poussieres combustibles se composent de particules de divers calibres. 
Les poussieres dites fines sont particulierement dangereuses. Leur dimension est 
inferieure a o,o75 mm ou 75 tt Le danger reside en ce que la poussiere fine est tres 
volatile, elle met en danger la sante des travailleurs du fond et surtout elle s'en
flamme et explose tres facilement. 

54· Melangees a l'air, les poussieres combustibles sont inflammables, c'est-a-dire 
qu'elles peuvent s'enflammer localement. C'est alors que se produisent les inflam
mations des poussieres. 

55. Une inflammation de poussieres combustibles peut provoquer secondaire
ment une explosion de poussieres. Les conditions pour qu'une explosion se produise 
sont les suivantes: 

a) teneur minima de l'air en poussieres combustibles; 

b) teneur minima des poussieres combustibles en gaz; 

c) melange suffisant de poussieres combustibles et d' air. 

Dans ces conditions, une explosion peut se produire non seulement par suite 
d'une inflammation des poussieres, mais egalement ala suite de dereglements du tir 
ou d'une explosion de grisou. 

Dans tous les cas, il faut une temperature de 700 a Soo degres Celsius pour 
qu'il se produise une explosion de poussieres combustibles. 

56. La Conference ne s'est occupee que d'une fa<;on generale du danger et des 
accidents dus a !'inflammation ou a !'explosion de poussieres combustibles. Elle a 
rappele les recommandations concernant la prevention et la suppression des pous
sieres dans les mines, adoptees pour le Bureau international du travail en decembre 
1952, les precisions apportees par ce Bureau en novembre 1955 et les conclusions de 
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la Section mines du Congres des produits tensio-actifs, de septembre 1954, dans la 
mesure ou toutes ces declarations ont trait ala lutte contre les poussieres combusti
bles. Elle a emis le vceu que les gouvernements des Etats membres s'inspirent de 
ces documents pour edicter des reglements de securite et mettre en ceuvre ces roo
yens de lutte contre le danger du aux poussieres combustibles. 

Votre Commission estime souhaitable que ces documents soient egalement 
mis a la disposition des membres de la Commission de la securite et du sauvetage 
dans les mines . 

57· Le classement d'une mine ou d'un quartier de mine comme exploitation dan
gereuse au point de vue poussieres depend de !'aptitude de celles-ci a !'inflammation. 
Ace propos les categories de charbon (charbon gras, charbon maigre, charbon flam
bani, etc.) ont une importance particuliere, car leur teneur en gaz differe. 

58. L'opinion des participants a ete partagee sur le point de determiner quand 
les poussieres combustibles etaient a considerer comme dangereuses. Un pourcen
tage de IZ a 14 % de matieres volatiles a ete tenu pour dangereux, mais il n'y a 
cependant pas eu d'unanimite sur les autres criteres du danger (grisou, humidite, 
teneur en cendres, etc.). L'accord s'est etabli sur un seul point a savoir qu'a rz% 
de matieres volatiles, les poussieres combustibles devaient etre considerees comme 
dangereuses en presence de grisou. En revanche, il fut admis que le pourcentage 
tolere pouvait etre un peu plus eleve si le charbon est humide . 

59· D'une fac;on generale, il est tres difficile d'empecher la production de pous
sieres combustibles. En revanche, il est possible de les combattre des qu'elles se 
produisent. C'est ace but que doivent tendre toutes les mesures. Les procedes sui
vants peuvent etre employes: 

a) arrosage; 

b) apport de matieres steriles; 

c) consolidation par chlorure de calcium. 

6o. L'etendue des explosions de poussieres combustibles peut etre fortement 
limitee par une neutralisation reguliere de la mine et par !'installation d'arrets
barrages. En cas d'explosion, les matieres steriles sont chassees en tourbillons par 
1' onde de pression et il se forme un voile de poussiere. La fiamme perd la plus grande 
partie de sa chaleur et les poussieres combustibles entrainees dans le tourbillon ne 
s'enfiamment pas. 

6I. Pour la lutte contre les poussieres le calcaire et le gypse seront employes de 
preference, les suies de carneau ne devant etre admises que si elles contiennent 
moins de 5 % de matieres combustibles . 

Le calcaire et le gypse etant hygroscopiques et devenant moins volatiles, 
leur renouvellement constant doit etre assure. 
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62. Dans les mines ou quartiers de mine o-L1 il se forme beaucoup de poussieres 
combustibles, il est recommande de limiter le nombre des travailleurs employes 
dans chaque quartier d'aerage ou dans chaque poste. Ce nombre ne devrait pou
voir etre augmente que si l'on a pris un supplement de precautions contre les pous
sieres. 

f) Eclairagc portatij 

63. D'une fa<;on generale l'eclairage sert a repandre dans la mine une lumiere 
permettant de travailler convenablement et dans la securitc. Il faut distinguer 
1' eclairage portatif et 1' eclairage par appareils fixes. 

64. La Conference ne s'est occupce que de l'eclairage portatif. 

Pour des motifs de securite, toute personne au fond doit porter une lampe. 
Ces lampes peuvent etre des lampes ouvertes, des lampes electriques ou des lampes 
de surete. 

65. Dans les mines grisouteuses et les mines exposees au grisou, !'utilisation de 
lampes electriques ou de lampes de surete (a fiamme) est seule permise. 

66. En ce qui concerne la construction et l'emploi de lampes a grisou, il faut 
retenir, dans les divers pays de la Communaute, que ces lampes ne peuvent etre 
employees pour l'eclairage normal au fond. Elles servent uniquement comme indi
cateurs de grisou ou d'insuffisance d'oxygene. Elles ne cloivent etre utilisees que 
par des personnes autorisees. En outre leur construction doit etre telle qu'il soit 
impossible de les ouvrir dans des conditions antireglementaires. Seul le personnel 
des lampisteries est qualifie pour les ouvrir. 

g) Incendies et jcttx de 1nine 

67. Le danger d'incendie dans les mines de houille est particulierement grand si 
l'on compare celles-ci aux autres mines (mines de fer, de potasse, etc.). En effet, dans 
les charbonnages, les conditions sont particulierement favorables aux incendies, la 
lutte contre le feu est specialement difficile et il est extremement rare que les incen
dies puissent etre cletectes et circonscrits au lieu 01'1 ils se produisent. Ces conditions 
favorables dans les charbonnages s'expliquent surtout par le fait que le mineral est 
plus ou moins facilement inflammable, selon la categoric du charbon. 

68. Dans les charbonnages, on distingue entre incendies et feux de mine, d'apres 
les caracteristiques de leur formation, de leur prevention et de leur extinction. 

69. Par incendies, il faut entendre les combustions vives ;\ decouvert, normale
ment faciles a cletecter. Ils se subclivisent en incenclies dans les travaux et incenclies 
clans les pui ts. 
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70. Les feux de mine sont difficiles et souvent impossibles a detecter au moment 
de leur formation. Ce sont notamment les feux en couche, les feux de remblai et les 
feux clans les travaux abandonnes (vieux ouvrages). 

Les feux de mine ont presque sans exception leur origine dans une combus
tion resultant de l'inflammation spontanee du charbon par suite de frottements, 
clans l'accumulation de chaleur, etc. et ne peuvent etre detectes immecliatement en 
surface . 

7I. Les incendies dans les puits peuvent se produire dans les puits ouverts et 
dans les puits interieurs. En general, c'est le revetement en bois qui s'enflamme 
directement ou indirectement. L'extension de l'incendie est toujours favorisee par 
le courant d'air, car il se produit dans tout puits un courant d'air a l'entree ou a 
la sortie. 

72. La Conference constate que les mesures relatives a la prevention des incen
dies et des feux de mine ne sont guere au point, dans la Communaute. Elle recom
mande que chaque Etat memhre admette des principes clont elle formule un cer
tain nombre. 

Le rapport de la Conference ne classe pas les feux de mine cl'apres leur ori
gine, leur persistance et les methodes de lutte. Il n'indique pas non plus dans quels 
cas les incendies ont provoque des explosions de grisou. 

73· Pour la prevention des feux de mine, la Conference recommande d'arrCter 
les prescriptions suivantes: 

a) eviter tout ce qui peut donner lieu a une inflammation spontanee et, 
notamment, l'abanclon de lambeaux de veine et piliers de charbon qui 
risquent d'etre fissures sous l'effet des pressions et de degager ainsi de 
grandes quantites de poussieres combustibles. Ces poussieres, faute d'ae
rage suffisant, accumulent la chaleur de friction, provoquant la fixation 
de l'oxygene de l'air par le charbon, et sa condensation accompagnee 
d'un degagement de chaleur. Son rechauffement progressif provoque 
finalement une inflammation clu charbon vers 300 degres; 

b) le remblai doit etre mis en place de la fa<_;:on la plus etanche possible; 

c) les tailles clehouillees doivent etre demantelees systematiquement, de
barrassees le plus possible des matieres inflammables et rendues etanches 
a l'air; 

d) il faut appliq uer de preference la methode rabattante lorsque les condi
tions geologiques le permettent. Son principal avantage est qu'au fur et 
;\ mesure de la progression de l'abatage, les travaux clans les veines aban
donnces peuYent etre demontes, ils peuvent ne plus etre acres et lcs 
couches de terrain peuvent retrouver leur equilibre. 
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74· Les prescriptions sur la detection des feux de mine doivent etre coordonnees 
avec celles qui concernent l'aerage des travaux. 

75. Les propositions et recommandations de la Conference au sujet de la pre
vention des incendies dans les puits sont manifestement basees sur les enseigne
ments tires des accidents de cette nature qui se sont produits dans la Communaute, 
notamment au cours des dernieres annees. 

La propagation d'un incendie de surface vers les travaux du fond peut etre 
evitee si l'on prevoit au sommet du puits d'entree d'air un dispositif de fermeture 
rapide de !'orifice. L'emploi de trappes et de clapets est recommande a cet effet. 

76. Pour prevenir les incendies dans les puits, et notamment dans les puits 
d'entree d'air, il est recommande de n'employer que des materiaux incombustibles 
pour les installations, les auvents, les canalisations, etc. Cela est toujours possible 
pour les puits en reamenagement, a !'exception de ce qui concerne les guides. Si 
l'on ne peut y parvenir et que des materiaux combustibles demeurent dans les puits, 
ils devraient faire I' objet d'une humidification permanente grace a un faible arrosage. 

77· Il faut eviter !'accumulation de graisses (comme les graisses pour cables) 
et de poussieres combustibles. On doit egalement s'efforcer d'eviter la proximite 
immediate, sur les parois des puits, de cables electriques, de tuyauteries d'air com
prime et de conduites de degazage, afin d'empecher qu'un fonctionnement defec
tueux dans l'une de ces conduites ne provoque des perturbations dans les autres 
et ne soit pas une source de dangers supplementaires. 

78. Dans les envoyages des puits, il est necessaire de prevoir des galeries de 
liaison qui empechent un feu de puits de se propager aux travaux. C'est pourquoi 
des partes incombustibles doivent etre installees a l'entree de galeries de liaison 
entre deux puits. En outre, de telles partes doivent etre amenagees, pour la securite 
des installations, dans un perimetre de 75 metres autour des envoyages des puits. 
De meme, toutes les voies partant des envoyages, doivent etre rendues incom
bustibles sur 75 metres de distance au moins. 

79· Il n'existe pas encore non plus de prescriptions uniformes dans les pays de 
la Communaute en ce qui concerne la prevention des incendies dans les travaux. 
C'est pourquoi il est recommande d'adopter autant que possible un soutenement 
incombustible, decreer des zones coupe-feu quand le soutenement doit absolument 
etre en bois et d'interdire l'emploi de fagots au fond. Dans toutes les parties mobiles 
de !'exploitation, comme par exemple les poulies de frein, les bandes de convoyeur, 
les rouleaux de support, les tambours de renvoi, les tetes matrices, etc., il faut une 
surveillance constante pour eviter la production d' etincelles et !'inflammation spon
tanee. L'emploi de lampes a fiamme decouverte, de chalumeaux et de lampes a 
souder doit etre soumis a autorisation speciale de l'autorite competente. 
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Les conditions de prevention des incendies ne peuvent cependant pas tou
jours etre remplies. Ainsi on ne peut renoncer a !'utilisation dubois au fond. Ce bois 
devrait alors etre ignifuge pour empecher au maximum la naissance et 1' extension 
d'incendies. Dans ce but, diverses methodes d'impregnation du bois (par pression, 
par produits chimiques) sont recommandees. 

8o. Pour la lutte contre les feux dans les mines specialement exposees au danger 
d'incendie, des moyens d'extinction suffisants doivent exister et se trouver a por
tee immediate. Il faut par exemple: 

a) un reseau de canalisation d'eau pret a fonctionner a tout moment et con
trole de ce point de vue, 

b) du materiel d'extinction, comme extincteurs portatifs, pompes a main et 
sable, 

c) du materiel pour la construction de barrages provisoires contre les incen
dies, 

d) des liaisons telephoniques entre la surface, tousles en voyages et les points 
importants des travaux de la mine (par exemple, stations terminales des 
transports par locomotives et envoyages des puits interieurs, a tous les 
etages). 

8I. Les principales mesures de lutte contre les incendies doivent faire l'objet 
d'un plan special soumis a l'autorisation des autorites minieres avec le plan d'ex
ploitation annuel ou general. 

h) Electrification 

82. Depuis quelques dizaines d'annees, !'electrification des installations du fond 
n'a fait que des progres relativement lents, et n'a pas suivi le rythme de !'electri
fication de toutes les activites industrielles du monde exterieur. Actuellement, on 
utilise cependant deja beaucoup l'electricite et l'air comprime. 

83. L'electrification des mines de houille n'a ete possible qu'apres que les cons
tructeurs eussent mis au point des machines et appareils proteges contre le grisou. 
Aussi ces moyens d'exploitation peuvent-ils etre egalement utilises dans les mines 
grisouteuses, avec l'autorisation speciale des autorites minieres. 

84. Dans les puits modernes, les installations sont electrifiees de l'envoyage a 
l'abatage. 

85. Des prescriptions speciales sont applicables a la fabrication, a la mise en 
place, au service eta l'entretien de tousles appareillages electriques. Dans la Repu
blique federale, ce sont les prescriptions de 1' Association professionnelle des electro
techniciens (VD E-V orschriften), ainsi que les dispositions particulieres prises par 
les autorites minieres. 
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Des specialistes formes a cet effet cloivent etre charges de la mise en place, 
du servicf' ct de l'cntretien ainsi que de l'obsen·ation des prescriptions electro-tech
niques. Ce sont les ingenieurs, les surveillants ct les ou\Tiers electriciens qui sont 
ala disposition des charbonnages de la Communaute. 

86. Dans le cadre de la Conference, les problemes de !'electrification des installa
tions du fond ont ete traites par un petit groupe cle specialistes dont les recomman
dations sont reprises dans le rapport. Ce sont des questions tres speciales, qui ne 
relevent pas de !'exploitation miniere proprement elite ct risquent d'etre mal con
nues, aussi votre Commission recommande-t-eJle de continuer a les confier a des 
experts. 

87. Le rapport de la Conference indique que les limites de tension autorisE'~es au 
fond ne sont pas uniformement determinees dans les pays de la Communaute. La 
Conference n'a pu se mettre d'accord sur les limites maxima a proposer dans les 
chantiers d'abatage et d'avancement ainsi que dans les puits et les voies de roulage 
principales. C'est pourquoi elle a prefere laisser aux autorites competentes des pays 
membres le soin de f1xer les limites de tension autorisees et de determiner les metho
des de mesure. 

88. Il est recommande que la tension nominale dans les chantiers d'abatage et 
d'avancement, jusqu'a une distance d'au moins so m des fronts ne depasse pas une 
limite fixce par les autorit6s competentes. Aux autres endroits des travaux, elle ne 
doit pas depasser 7.200 volts. Pour les reseaux cl'cclairage, une tension nominale 
de 250 volts est proposee et pour les lampes baladeuses une tension de 42 volts. 

i) Propositions dans le domaine de la nu!canisation 

8g. Par suite des conditions naturelles, les mines, et notamment les charbonna
ges, figurent parmi les industries oi.1 beaucoup de travails' effectue encore a la main, 
bien que l'on s'efforce d'exclurc au maximum l'effort physique, grace ala mecani
sation. De notables progres ont deja ete realises, mais ils sont encore insuffisants. Le 
pourcentage relativement elev(· clu travail manuel au fond entraine une fatigue cor
porelle considerable, notamment en raison des conditions climatiques difft·rcntes de 
celles de la surface. Cette fatigue provoque <.\ son tour un ralentissement de l'acti
vite intellectuelle. Les mesures de securite ne sont plus observees comme elles 
devraient l'etre et les travaux ne sont pas toujours effectues avec le soin requis. La 
possibilite d'accidents s'en trouve accrue. Des lors les charbonnages se sont efforces 
depuis quelques dizaines cl'annees, de rendre toujours moins penible le travail ch. 
mineur, grace a la mecanisation. 

Les charges de b mecanisation de !'exploitation doivent etre contrebalan
cees par un accroissement et une rationalisation de la production. L'augmentation 
de la production ne doit pourtant pas augmenter le nombre des accidents. C'est 
pourquoi toute mesure de mecanisation ou de rationalisation doit etre conforme 
aux exigences de la securite miniere. En outre, il faut s'efforcer de faire encore 
baisser le nombre actuel des accidents en prenant les mesures les plus appropriees. 
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90. Les charbonnages offrent un vaste champ cl'application a la mecanisation 
et ala rationalisation. La Conference n'a pas etc en mesure de foniller un domaine 
aussi etendu. C'est pourquoi elle a du se contenter d'examiner quelques problemes 
et meme de le faire incompletement. Elle s'est arretee aux questions reprises ci
apres. 

9I. Les puits principaux et les bures ou le personnel circule, regulierement ou 
non, doivent etre pourvus de dispositifs de signalisation electrique. Cette demande 
est manifestement motivee par la negligence presumee etre la cause de la catastrophe 
de Marcinelle. L'experience a montre que la signalisation electrique offre plus de 
securite que les dispositifs mecaniques. Sur la proposition elle-meme, l'opinion des 
membres de la Conference n'a pas ete unanime. Certains participants ont pense 
qu'il n'etait pas necessaire d'imposer la signalisation electrique dans les puits ou 
la circulation n'a pas lieu regulierement et qui ne sont pas utilises intensivement. II 
est a presumer que cette opinion procede de considerations d'ordre economique. 

92. Il a ete propose que tous les puits, en plus de dispositifs electriques de signa
lisation, soient munis sans exception d'installations de signalisation de secours et 
de liaisons telephoniques. 

93· II est conforme aux exigences de la securite et il est possible, en l'etat actuel 
de la technique, d'installer au maximum la signalisation electrique dans les puits 
principaux et les bures, et de comprendre dans ce programme d'electrification les 
signaux cle secours et les liaisons telephoniques. Evidemment, ces amenagements 
n'excluent pas les erreurs de manipulation. 

Des accidents mortels se produisant continuellement lors de la montee ou 
de la descente de la cage, du fait de sa mise en marche intempestive, il a ete demande 
de prevoir, dans tousles puits debouchant au jour et ou la circulation cl'un personnel 
assez nombreux se fait regulierement, un dispositi£ bloquant la machine d'extrac
tion tant qu'une barriere demeure ouverte a la recette. L'installation d'un tel dis
positif n'est possible que si la signalisation est electrique. Votre Commission n'ignore 
pas que des dispositifs de ce genre sont deja en cours de fabrication, mais que les 
solutions actuelles ne donnent cependant pas pleine satisfaction. C'est pourqum 
elle propose que l'Organe permanent poursuive l'etude du probleme. 

L'utilisation des installations de signalisation dans les puits principaux et les 
bures, ainsi que clans !'ensemble de la mine, devrait- par ordonnance peremptoire 
- se faire au moyen de tableaux de signalisation sur lesquels serait egalement men
tionne l'indicatif acoustiques de chaque signal. On devrait interdire l'emploi de 
signaux complementaires non-mentionnes sur les tableaux de signalisation, cette 
interdiction entrainant celle pour le personnel de maltrise d'instituer des signaux 
complementaires a pres accord oral avec la main-d'oeuvre . 
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94· En cas de panne survenant dans une installation de cordee, le personnel doit 
pouvoir sortir de chaque recette ou de tout endroit du puits ou la cage d'extraction 
est restee en panne. Certains participants ant dit, pendant la Conference, qu'il 
fallait prevoir un compartiment d'echelles. Toutefois, dans les puits profonds, une 
installation auxiliaire serait preferable en raison de la trap grande hauteur a remon
ter a pied. Les compartiments d'echelles et les installations de circulation auxiliaire 
doivent etre de dimensions suffisantes pour pouvoir etre utilises par un personnel 
portant un appareil respiratoire. 

95· Pour le fon<;age des puits, les installations de guidage prevues pour les cuf
fats doivent descendre au mains jusqu'a so m du fond du puits. En outre, il im
porte qu'il y ait une installation de secours dont la source d'energie est indepen
dante de celle de !'installation principale. 

Cette proposition devrait encore etre completee et prevoir que, pour le fon
<;age des puits, le revetement doit se prolonger aussi loin que possible. D'autre part, 
pour !'extraction par cuffats, les personnes se trouvant a l'etage doivent etre pro
tegees par des planchers contre les chutes de materiaux. 

96. Les cables employes dans les puits doivent etre proteges par galvanisation 
ou graissage contre les elements corrosifs de l'eau et de l'air. 

97· Pour les travaux dans les puits, par exemple, la refection des parois ou le 
remplacement des traverses, les planchers de travail doivent etre capables de sup
porter la charge maxima prevue. Le materiel employe doit etre specialement choisi 
et contrc>le. Pour chaque type de plancher, il suffit de calculer une fois pour toutes 
la pression statique. 

98. La circulation sur convoyeurs blindes et taus autres transporteurs analogues 
doit etre interdite, de l'avis unanime des membres de la Commission. En outre, il 
a ete demande que taus les transporteurs puissent etre immediatement arretes de 
tout endroit de l'abatage ou au mains que le signal d'arret puisse etre donne imme
diatement. 

La proposition concernant l'arret des transporteurs a partir de chaque en
droit de l'abatage est consecutive a une longue serie d'accidents qui se sont produits 
au cours des transports, le plus souvent a !'occasion des transports de materiel. 

99· Il a ete demande egalement pour les tetes matrices un dispositif permettant 
l'arret en cas de glissement excessif de la bande sur le tambour d'entrainement, et 
meme que les tetes matrices soient constamment surveillees par un prepose. 

Ces deux propositions visent a limiter les dangers d'incendie dans les bandes. 

IOO. Il ne faut pas admettre de moteurs fixes a combustion interne dans les tra
vaux souterrains. En ce qui concerne les moteurs a combustion interne mobiles, 
seuls les moteurs Diesel devraient etre admis et les qualites du combustible devraient 
etre conformes a des normes approuvees. 
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IOI. L'emploi du combustible Diesel exige des mesures permettant d'eviter un 
deversement et excluant un incendie lors du remplissage des vehicules . 

ro2. Les vehicules a moteur Diesel doivent etre munis d' extincteurs a main. fl 
est recommande en outre, en cas d'incendie, d'utiliser des installations cl' extinction 
a acicle carbonique placees sur le vehicule et permettant cl'introcluire de l'acide 
carbonique clans les tuyauteries cl'aspiration et cl'echappement et cl'en repanclre 
sous les capots . 

103. Pour la securite de la circulation des personnes en veine et aux points de 
chargement et de croisement, il a ete propose cl'installer des passerelles aux points 
dangereux. Voire Commission est d'avis que les decisions doivent etre prises en 
fonction de chaque cas et des conditions locales . 

104. Pour les transports par locomotive, il est propose de munir les nouvelles 
locomotives et les autres vehicules automoteurs cl'une cabine inamovible permet
tant une vision suffisante clans les deux sens clu parcours. Les locomotives deja en 
service clevraient egalement en etre equipees des que possible. 

Il est remarquable que malgre les nombreux accidents des dernieres annees, 
des divergences cl'opinions se sont fait jour parmi les membres de la Conference 
au sujet clu clelai a fixer pour la transformation des locomotives deja en service. 

105. Il va de soi que toute locomotive cloit etre munie de freins a machoires et 
de phares electriques pouvant etre mis en code. A une vitesse de 4 m/s, le concluc
teur cloit etre en mesure d'arreter son vehicule sur une distance de So m clans 
les voies principales. Par ailleurs, les phares doivent etre suffisamment puissants 
pour bien edairer cette distance de freinage de So metres. 

I06. Pour la mantee des rampes et pour le freinage rapicle clans les; vmes hu
mides, chaque locomotive doit etre equipee d'une sabliere. 

107. La mise en marche des locomotives par des personnes non autorisees cloii 
r':-tre empechee par des mesures appropriees. Le mieux serait que le fonctionnement 
de la locomotive clepencle obligatoirement de la presence du conducteur dans 
la cabine. 

ro8. La manreuvre des aiguillages et des partes cl'aerage sur les voies doit etre 
obtenue par le conducteur de la locomotive sans que celui-ci abandonne son vehi
cule. 

Iog. L'installation de signaux optiques de meme. couleur que les signaux de cir
culation a la surface est recommandee pour les roulages principaux, aux croise
ments et aux embranchements, aux entrees et aux sorties des gares. Il convient 
egalement d'utiliser les signaux lumineux, par exemple pour b signalisation des 
passages dangereux. 



IIO. En ce qui concerne !'utilisation de trolleys, le fil du trolley doit etre au 
mains a 2 m so au-dessus de la face superieure des rails lorsque la tension de
passe 280 volts et au mains a 2 m 20 lorsqu'elle est inferieure a 280 volts. 

III. Dans les mines grisouteuses, les installations de trolleys ne doivent pas etre 
utilisees dans les galeries de retour d'air. Dans le voisinage des voies, aucun 
travail d'abatage ne doit etre entrepris. Par ailleurs, il convient de regulariser le 
debit et la vitesse de l'air, afin d'eviter les accumulations de grisou aux endroits 
ou circulent les locomotives a trolley. 

Ces propositions de la Conference tendent a limiter au maximum le danger 
d'un contact du fil conducteur et l'inflammation de grisou ala suite de la formation 
d'etincelles aux appareils de prise de contact. 

II2. Pour le transport des personnes, la construction de berlines speciales cou
vertes a ete proposee. Par ailleurs, leur amenagement doit etre tel que, pendant 
les trajets, les parties du corps ne peuvent, lors de mouvements, depasser invo
lontairement le gabarit de la berline. 

II]. Les transports de personnes sur les convoyeurs a bandes ne doivent etre 
autorises que sur instructions speciales de !'administration des mines. Des indica
tions sont donnees en ce qui concerne la teneur de ces instructions. 
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CHAPITRE III 

Propositions concernant l'accomplissement ou Ia poursuite de recherches techniques 

II4. En vertu de l'article 55, paragraphe r, du Traite, la Haute Autorite doit 
encourager la recherche technique interessant la production et le developpement 
de la consommation du charbon ... ainsi que la securite du travail. La Conference 
a examine si la fac;on de resoudre dans les pays de la Communaute chacune des 
questions qu'elle a etudiees permettait de faire des propositions uniformes ou si 
l'etncle clevait en etre poursuivie dans le cadre de !'obligation generale d'encoura
ger la recherche. La Conference a conclu qu'en matiere de securite miniere, il fallait 
distinguer trois phases d'etude: 

celle de la recherche proprement elite a !'echelon des centres de re
cherche; 

celle qui vise a transposer dans la pratique le n~sultat obtenu; 

celle qui a pour objet de generaliser la mise en application de ces resul
tats . 

Cette constatation et cette division sont conformes aux enseignements que 
l'on peut tirer de tout travail de recherche. Une etude fructueusement tentee doit 
trouver sa confirmation dans un essai sur le plan de !'exploitation. Si celui-ci est 
favorable, les conclusions peuvent en etre communiquees aux interesses qui en 
font alors !'application pratique . 

rrs. C'est pourquoi la Conference a recommande d'intensifier les contacts entre 
les divers centres de recherches de la Communaute afin de faciliter a chacun d'eux 
la connaissance non seulement des resultats acquis, mais egalement des program
mes de recherches en cours. 

On peut douter que cet objectif soit realisable, car les instituts de recherches 
sont generalement disposes a faire connaitre le resultat de leurs travaux, mais 
ils ne tiennent guere a mettre l'opinion publique au courant des travaux en cours, 
pour des considerations d'ordre national, par exemple, ou pour conserver des secrets 
d'inventions . 
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Ir6. Les membres de la Conference ont estime que les recherches interessant Ia 
sl-curite dans les mines ne devaient, en aucune circonstance, Ctre empechees ni 
meme genees par un manque de moyens financiers. C'est pourquoi ils recommandent 
que les Etats membres veillent a ce que le financement des instituts de recherches 
soit suffisamment assure et que la Haute Autorite soutienne activement ces tra
vaux dans le cadre de l'article 55, paragraphe r, du Traite. Votre Commission es
time que ce soutien actif devrait se limiter ?t des aides financieres. 

II?. En vue d'une collaboration suffisante entre les instituts de recherches et 
les entreprises, il faut agir particulierement pour que les travaux de recherche.:; 
tiennent compte des besoins de la pratique et que leurs resultats puissent effective
ment etre mis en application. La recommandation de la Conference ne peut etre ap
prouvee que dans son principe; au demeurant, elle tient trop peu compte du cours 
des travaux de recherches, qui, dans la majorite des cas, doivent, a leurs debuts, 
etre entrepris independamment de la marche de l'entreprise. 

n8. Une collaboration constante des instituts de recherches avec !'administra
tion des mines est reconnue souhaitable et utile par la Conference, dans sa recom
mandation. 

II9. La Conference a donne un resume, le premier du genre, de !'organisation ge
nerale de la recherche scientifique interessant les mines et leur securite, dans la 
Communaute et au Royaume-Uni. Cet apen;u montre qu'il existe de nombreux ins
tituts travaillant dans les secteurs miniers les plus divers. Il n'en ressort toutefois 
pas que ces instituts travaillent en cooperation dans la Communaute ni meme qu'ils 
aient coordonne leurs taches. 

I20. On constate que la majorite des instituts de la Communaute ont ete crees 
et sont regis par les dispositions legales mises en vigueur par chacun des pays mem
bres. Il existe aussi, notamment aux Pays-Bas et dans la Republique federale, des 
instituts de recherches Crees a }'initiative et SOliS la responsabilite des entreprises 
minieres, qui en assurent egalement le financement. 

I2 r. La Conference a reconnu les services rend us en matiere de securite par les 
centres de recherches dus a !'initiative des entreprises minieres. Elle a toutefois etc 
d'avis que les travaux de recherches accomplis dans ce domaine constituaient une 
partie integrante de toutes les mesures tendant a proteger la vie et la sante des mi
neurs. C'est pourquoi ce sont en premier lieu des taches gouvernementales. Ce prin
cipe cloit etre reconnu. Neanmoins, il faut se feliciter de ce que des entreprises mi
nieres aient cree de leur propre initiative et subventionnent des centres de re
cherches dont les travaux contribuent egalement a la protection de la vie et de la 
sante des mineurs. Le resultat global de tous les efforts en vue de la securite dans 
les mines de la Communaute en est accru. 
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122. La Conference a recommande que soient entrepris en cliYers clomaines 
des travaux de recherches techniques qui peuvent contribuer a augmenter la seen
rite dans les mines de la Communaute. Ces recherches porteraient notamment sur 
les objets suivants: 

r. appareils de mesure du grisou; 

2. masques protecteurs contre l'oxyde de carbone; 

3· determination de !'aptitude a !'inflammation des poussieres; 

-J-. machines aspiratrices; 

). clcclenchement ~l distance des arrcts-barrages; 

i>. perfectionnement des explosifs solides; 

7· fabrication et utilisation des cables armes ou souples; 

8. remplacement de l'huile combustible dans les appareils dectriqncs uti
lises au fond; 

<). controle des cables cl'extraction; 

ro. controle clu guiclage et construction de rouleaux de guidage; 

r r. con voyeurs con tin us; 

12. neutralisation des gaz d'echappement des moteurs Diesel; 

13. remplacement des huiles combustibles clans les emplois mecaniques; 

I-J-. dispositifs d'arret des convoyeurs blindes et autres transporteurs 
analogues; 

rs. considerations de securite dans la construction des installations me
camques; 

I(). construction des machines d'abatage en vue de r6duire la productioll 
de poussieres; 

17. dispositifs d'arret des treuils de halage; 

rg. attelages pour berlines; 

IC). parachutes. 

La Haute Autoritc a etabli a ce snjet un programme d'urgence qui, cl son 
av1s, revet une importance essentielle pour la lutte contre les accidents clans les 
mines. Il s'agit de recherches concernant: 

r. ks appareils portatifs et enregistrcurs permettant de fixer la teneur en 

2. 

) 
,) . 

-J-. 

s. 
6. 

grisou et le manque d'oxygcne; 

les appareils individucls de protection contre les gaz nocifs, pouvani etre 
utilises pendant une heure ou deux; 

la mise au point de materianx isolants incombustibles; 

la mise an point de bandes transporteuses incombustibles; 

les liquides incombustibles pour les engins mecaniques au fond; 

le perfectionnement des appareils de contr6le des cables d' extraction 
et de guidage dans les puits. 
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Ce programme peut etre approuve sans reserves. 

A ce sujet, votre Commission constate que, depuis assez longtemps deja, des 
etudes ont ete entreprises dans ces domaines et ont abouti partiellement a des re
sultats pratiques. II importe done surtout d'arriver a des resultats definitifs et d'ap
profondir les resultats obtenus, au besoin avec !'appoint des credits complemen
taires de la Haute Autorite. 
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CHAPITRE IV 

Relations d'accidents et etablissement de statistiques sur les accidents du travail 
dans les mines de houille 

I2]. L'amelioration de la securite dans les mines de la Communaute et le succes 
effectif de l'ensemble des travaux de la Haute Autorite et de l'Organe permanent 
dans ce domaine ne sont possibles que si l'on dispose, pour !'execution des travaux 
communs, de documents uniformes pour tousles pays de la Communaute. Le nom
bre, la nature et !'importance des accidents au fond cloivent ressortir a tout moment 
d'une statistique unique; les accidents d'une certaine gravite devraient faire l'objet 
de rapports speciaux. 

r24. Il n'existe pas d'obligation, pour les Etats membres de la Communaute, de 
dresser une statistique unifonne des accidents. La Conference a reconnu l'utilite 
d'une methode statistique commune, mais en meme temps, elle a estime qu'avant 
d'instituer une telle methode, il etait necessaire de preciser la terminologie et de de
finir et classer les divers concepts . 

r25. La Conference s'est preoccupee des statistiques d'accidents dans les divers 
pays. Elle a enonce divers principes applicables a l'etablissement des statistiques. 
Depuis lors, le Conseil de Ministres, dans le mandat donne a l'Organe permanent, 
a precise au paragraphe 2 de sa decision que 

<< l'Organe permanent aide la Haute Autorite a rechercher une methode d'etablissement 
de statistiques comparables en matiere d'accidents l) (] oumal Officiel de la Communaute, 
31 aot1t 1957, p. 487/57) . 

Votre Commission estime que cette collaboration entre l'Organe permanent 
et la Haute Autorite est essentielle. Il faut esperer qu'en depit des differences pro
fondes caracterisant :actuellement les statistiques d'accidents, et malgre les diffi
cultes considerables qui en resultent, il deviendra bientot possible de dresser des 
statistiques reellement comparables. Il s'agira, tout d'abord, d'uniformiser les ca
tegories principales. C'est !'experience du travail en collaboration qui montrera si 
les principes enonces par la Conference doivent inspirer ces travaux et dans quelle 
mesure ils le cloivent. 
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I26. La Conference et Yotre Commission estiment qu'il importe tout particuliere
ment que les gouvernements des Etats membres publient n~gulierement des rapports 
sur les accidents marquants, c'est-a-dire ceux cl'une certaine gravite, qui emeuvent 
I' opinion publique, ainsi que des rapports sur les accidents qui peuvent presenter un 
interet particulier clu point de vue de la sccuritc miniere. 

127. Des rapports sont egalement nccessaires sur les incidents se procluisant clans 
!'exploitation miniere, en dehors de tout accident, s'ils presentent en meme temps 
une certaine importance du point de vue de ]a securite. 

128. Votrc Commission estimc souhaitable qnc ces rapports soient rc·unis par Ia 
Haute Autoritc', traduits clans les differentes langues des Etats membres, puis adre::;
ses aux organismes intcresses, par l'intermediaire des gouvernements. 
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CHAPITRE TT 

Le sauvetage dans les mines et son organisation 

129. Lc sauvetage clans les mines comprencl toutes les dispositions et toutes les 
mesures qui doivent etre prises dans un puits pour !'execution de travaux dans une 
atmosphere irrespirable. Il peut s'agir de sauver des hommes, ou de mettre fin a des 
inciclents (le l'exploitation. 

J.)O. Les travanx de sanvetage des hommcs an foncl sont notammcnt rcnclus 
necessaires a la suite d'explosions cle grisou ou de poussieres combustibles, en pre
sence cle gaz divers ou de feux cle mine ou lorsque }'oxygene fait defaut. La lutte 
contre les feux de mine permet egalement, dans une large mesnre, la conservation 
du materiel du fond. 

IJI. Ces travaux cle sauvetage exigent 

a) cles appareils permettant un sejour clans nne atmosphere irrespirable 
(a ppareils de respiration); 

h) des installations clc secours immrdiat aux rescapes (installations cle pre
mier sec ours); 

c) cles outils speciaux, tels que haches, scies ou pellcs. 

Le succes de toute operation de sauvetage depend cle !'organisation la plus 
opportune du sauvetage et de la connaissance parfaite des travaux a executer au 
lieu cle l'accident. La rapidite est un facteur clecisif, comme d'ailleurs lors de tout 
accident en general, par exemple en cas d'acciclent de ronlage. 

132. Les sauveteurs sont des mineurs et des ouvriers choisis et form{:s <t cet effet, 
prets a intervenir a tout moment. Ces sauveteurs constituent la brigade de sauve
tage d'un puits ou d'une unite d' exploitation plus vaste. La brigade de sauvetage 
est conduite par des specialistes. 

I]]. L'organisation du sauvetage a ete tres brievement traitee par la Conference. 
Un tableau de !'organisation des services de sauvetage dans les pays de la Commu
naute et au Royaume-Uni enumere simplement les divers services de sauvetage, 
leur base juridique, et le nombre des sauveteurs. 

39 



I34· Ce tableau ne montre cepcndant pas s'il existe pour chaque puits de la Com
munaute une organisation locale de sauvetage, si les effectifs des services de sauve
tage sont principalement ou accessoirement des sauveteurs, ni quels sont les appa
reils de sauvetage utilises, leur type et leur annee de construction, ni comment 
fonctionne le controle qui permet de s'assurer que les brigades de sauvetage et les 
appareils sont prets a entrer en action a tout moment. 

I35· La Conference a egalement recommande la creation d'un comite compose 
d'experts de l'aclministration miniere des pays membres et de delegues des divers 
services de sauvetage, qui serait charge d'intensifier les contacts entre les divers 
services. 

I36. Depuis lors, le Conseil de Ministres a mandate l'Organe permanent pour pro
poser les mesures necessaires a l'etablissement des liaisons indispensables entre les 
services de sauvetage des pays de la Communaute. Votre Commission estime qu'un 
contact etroit des services de sauvetage de tousles pays de la Communaute est une 
necessite absolue. 

On pourrait a ce sujet etudier l'opportunite d'assurer officiellement, par un 
accord multilateral, l'assistance reciproque en cas de catastrophe miniere. Cette 
assistance reciproque irait au-dela de celle que la tradition a deja etablie. 

• 

• 

•• 

•. 

, 



• 

.. 

r 

• 

r 
J 

CHAPITRE VI 

Conclusions 

I37· Apres examen des aspects techniques de la securite dans les mines, votre 
Commission est d'avis que la Conference sur la securite dans les mines a fait oeuvre 
utile, malgre le peu de temps dont elle disposait. II importe desormais de poursuivre 
systematiquement et d'approfondir ce travail entrepris pour la premiere fois dans 
la Communaute . 

I]8. Votre Commission n'ignore pas que les conclusions de la Conference sont 
actuellement etudiees par une Commission speciale du Comite de coordination 
attache au Conseil de Ministres, et que l'on examine si elles peuvent etre traduites 
immediatement par les gouvernements des Etats membres sous forme de pres
criptions edictees par les autorites nationales ou si elles doivent etre renvoyees a 
l'Organe permanent pour complement d'etude. II faut esperer que les conclusions 
clefinitives de la Conference sur la securite dans les mines seront mises en oeuvre 
rapidement par les gouvernements. 

I39· Votre Commission prie la Haute Autorite d'effectuer rapidement tous les 
travaux preparatoires necessaires a la conclusion d'un accord multilateral sur la 
securite dans les mines de la Communaute. Un tel accord permettrait, avec plus de 
chances de succcs que jusqu'a present, d'eviter les catastrophes minieres et de reussir 
a en sauver les victimes, ainsi qu'a conserver les installations. 

I40. Votre Commission s'attend cl etre regulierement informee, par les soins de la 
Haute Autorite, du developpement des travaux d'ordre technique entrepris par 
l'Organe permanent en matiere de securite. 

4I 



• 

• 

.. 

, 

1 


	Untitled



